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Interview

Liliane Châtel :

à propos des mères
Il y a les « bonnes mères et il y a les

mauvaises mères », dit-on. Mais il y a surtout celles

qui se sentent bonnes mères et celles qui
se culpabilisent... parce qu'elles donnent leur
enfant à garder par une autre. C'est le placement

familial, dont Liliane Châtel, assistante
sociale et mère de famille, a rendu compte
avec circonspection et délicatesse.1

FS : Voilà aujourd'hui 5 ans que vous travaillez avec ces femmes
qu'on appelle mères nourricières, celles qui gardent les enfants des
autres. A lire votre livre, on prend conscience qu'il s'agit d'un sujet
extrêmement délicat. Le placement familial semble être un terrain
miné...

L.C. : Je dirais plutôt qu'il s'agit d'une situation ambiguë car
l'arrivée d'un enfant dans une famille qui n'est pas la sienne au sens
biologique du terme bouleverse complètement cette famille, alors
que, le plus souvent, elle ne s'attendait pas à un tel changement. La

majorité des enfants sont placés à la journée, amenés
le matin et recherchés le soir par leur mère (rarement
le père). D'autres enfants, nettement moins
nombreux, sont gardés à plein temps et à long terme.
Dans un cas comme dans l'autre, la première chose
dont on se rend compte dans cette situation est que

N la mère nourricière a un tel désir d'intégrer l'enfant à

son foyer, de lui donner son amour en contrepartie
de l'affection de l'enfant, qu'elle en vient à nier —
inconsciemment — que cet enfant a déjà une famille,

bien réelle, qui existe pour lui.
n t—

FS : Pourtant, ces mères qui accueillent un enfant
-lui i ont généralement elles-mêmes des .enfants...

o i— L.C. : En effet. Souvent, il s'agit de femmes qui,
° ayant un ou des enfants en bas âge, se sentent un peu

^ 2 coincées à la maison. Accueillir un autre enfant peut
D ix. être le moyen pour elles de donner un camarade à
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FS : Comment avez-vous la possibilité de « juger »
s'il s'agit d'un placement sans histoire ou au contraire

problématique

L.C. : Les placements que vous appelez « sans
histoire » sont généralement ceux où les modes de
vie des deux familles sont relativement proches.
D'une part l'enfant ne vit pas dans deux mondes aux
valeurs complètement opposées, et, d'autre part, les
risques de conflits entre les deux mères sont
sensiblement moindres. Car tout peut être matière à conflit.

L'on peut avoir des conceptions différentes à

propos de l'éducation, de l'hygiène, de la nourriture,
de l'habillement, etc. En outre, s'il y a conflit
ailleurs, par exemple jalousie de l'une parce qu'elle
croit — ou sent — que l'enfant préfère l'autre, les

remarques se reportent le plus souvent sur la vie

quotidienne : « Il était entendu que l'enfant était
propre quand vous l'ameniez », « vous seriez aimable

de respecter les horaires ». Il est souvent difficile
de verbaliser le conflit réel ; alors, on le masque avec
d'autres paroles.

FS: Et quel est le rôle de l'enfant dans tout
cela?

L.C. : Eh bien, c'est souvent lui qui est le révélateur

du conflit. Il peut, par exemple, refuser de
repartir avec sa mère quand elle vient le chercher ou,
à l'inverse, refuser de manger chez la mère
d'accueil.

FS : Remarquez-vous une culpabilité plus ou
moins grande chez les mères qui placent leur enfant,
selon qu'elles sont obligées — ou non — de travailler

L.C. : je dirais, avec les inconvénients de la
schématisation, qu'il y a trois catégories parmi les mères
que je rencontre. Il y a d'abord — ce sont les moins
nombreuses — celles pour qui la « vraie vie », c'est
la vie en dehors du foyer. Ce sont celles qui aiment
profondément leur travail et qui y voient un
épanouissement. Pour celles-là, la culpabilité de ne pas
s'occuper elles-mêmes de leur enfant ne se pose que
peu. Dans la deuxième catégorie, je mettrais les
mères qui, quoique travaillant à l'extérieur et
aimant généralement ce qu'elles font, se préoccupent
d'abord d'assurer le bien-être de l'enfant. Elles
seront très attentives au choix de la famille nourricière,

et en constant souci que l'enfant s'y sente bien.
Enfin, il y a celles qui, obligées de travailler,
répugnent à la seule idée de confier leur enfant à une
autre. Et parfois, c'est tellement à contre-coeur
qu'elles amènent l'enfant chez la mère nourricière,
que le développement de l'enfant s'en ressent.

(Suite en p. 15)
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